
 
 
 
 
 
 

REGLEMENT DU JEU « SOUTENEZ LES BLEUS » 
RESERVE AUX PORTEURS DE LA CARTE DE FIDELITE  

PLACE DES HALLES  
 
 
La société organisatrice est le G.I.E. des Commerçants Place des Halles située 24, 
Place des Halles 67000 STRASBOURG. 
 
Ce jeu est organisé à l’occasion de la Coupe d’Europe de Football.  
 
Ce jeu est gratuit, sans obligation d’achat, il est ouvert à tous les porteurs majeurs de 
la carte de fidélité Place des Halles « En avant les avantages » en cours de validité. 
 

• Présence de 2 hôtesses maquilleuses  et durée du jeu : le lundi 9 juin , le 
vendredi 13 juin  et le mardi 17 juin  de 11h à 17h  sur le stand précaire situé 
dans l’allée du centre commercial, au 1er étage, à côté de La Bierstub. 

 
• Le public pourra se faire maquiller, seuls les porteurs de la carte de fidélité      

pourront participer au jeu.  
� Pour adhérer à la carte de fidélité Place des Halles, délivrée 

gratuitement, il suffit de se rendre auprès de l’hôtesse du kiosque 
accueil du centre situé au rez de chaussée, devant Séphora. 

 
 

Ce jeu repose sur la mise à disposition de tickets à gratter et pré-imprimés laissant 
apparaître les mentions « Gagné » ou « perdu ». 
 
Après grattage, le joueur découvre une des deux combinaisons précitée. 
 

� Dans le cas où le joueur n’a pas gagné, une deuxième chance lui est offerte : 
ce dernier peut compléter le bulletin de participation au dos du ticket et le 
déposer dans l’urne placée au kiosque accueil du centre situé au rez de 
chaussée, devant le magasin Séphora. 
 

� Dans le cas où le joueur a gagné, celui doit présenter son ticket gagnant à 
l’hôtesse du kiosque accueil, situé au rez de chaussée, devant le magasin 
Séphora, qui lui remettra un bon du lot gagnant ; le lot sera à récupérer au 
magasin Go Sport Place des Halles situé au 1er étage du centre commercial. 

 
 
 
 
 
 



 
 
Les lots  
 
- 1 tenue complète de l’équipe de France composée d’un maillot officiel, d’un short 
officiel, d’une paire de chaussettes et d’un ballon officiel, représentant une valeur 
unitaire totale de 227 € 
 
- 20 maillots officiels de l’Equipe de France d’une valeur unitaire de 70 € 

 
Le tirage au sort de la tenue complète de l’équipe de France aura lieu le jeudi 19 juin 
à l’Administration du centre. 
Le gagnant sera prévenu par courrier. 
 
Les lots ne pourront être ni repris, ni échangés, ni remboursés de leur contre-valeur 
en numéraires.  
 
Pour votre participation à ce jeu, vous autorisez par avance l’utilisation de vos nom, 
adresse et image, dans le cadre de l’exploitation commerciale et publicitaire qui 
pourrait être faite du présent jeu, sans autre rémunération que le lot gagné. 
 
Le pésent règlement est disponible au Kiosque Accueil du centre commercial et 
auprès de Me WEBER Huissier de Justice 15 Rue Lamartine 67200 STRASBOURG. 
Il sera adressé gratuitement (remboursement du timbre au tarif en vigueur sur simple 
demande) à toute personne qui en fera la demande auprès de la société 
organisatrice. 
 
Conformément à la loi informatique et liberté du 06/01/1978, les participants ont la 
possibilité d’accéder aux informations nominatives contenues dans le fichier en 
faisant leur demande écrite à la société organisatrice. 
 
La société organisatrice se réserve le droit de proroger, d’écourter ou d’annuler le jeu 
si les circonstances l’exigeaient. 
Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. Tout litige sera tranché en 
dernier ressort par L’Administrateur du GIE, et tout participant ayant enfreint ce 
règlement sera éliminé. 
Le simple fait de participer au présent jeu implique son acceptation pure et simple. 
 
 
Strasbourg, le 2 juin 2008 
 
Le GIE des Commerçants Place des Halles 
L’Administrateur du GIE 
M. Laurent MAENNEL 
 
 
 


